
 

 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
VILLE DE MATANE 
 
 
 

 
 
1. RÉFECTION DU CENTRE SPORTIF ALAIN-CÔTÉ – OCTROI DU CONTRAT  

 
2. RETRAIT DE LA VILLE DE MATANE À L’ÉGARD D’UNE COMPÉTENCE 

EXERCÉE PAR LA MRC DE MATANE EN MATIÈRE D’ÉNERGIE  
 
3. PARTAGE DES REDEVANCES MUNICIPALES PROVENANT DU PARC 

ÉOLIEN DE SAINT-LUC-DE-MATANE  

 
 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 
PROJET DU PROCÈS-VERBAL 

DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
DU 31 MAI 2010 À 19 h 00 


